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Impôt des sociétés : le «projet bis»
BUDGETDiscuté en 2018, il évitera le report de mesures prévues pour l'an prochain
Il> Le gouvernement
prévoit un « projet bis»
de réforme de "impôt
des sociétés.
Il> Avec
des modifications
du projet de réforme
originel, sujet
à discussions
au Parlement.
•••.MaÎs pas seulement...

Un chat n"y retrouve rait
pas ses jeunes. Décem-
ment, le mot «chaos ••

4.>$t difficilement évitable en ce
qui l'Onceme la réforme de l'im-
pôt des sociétés (lioe), qui a été
entérinee vendredi dernier en
conseil ministériel restreint
{kem). Les hies semultiplient de-
puis cet accord qui abaisse Il.' taux
d'impôt des sociétés de 34 à 25%.
D'abord, le texte est ... toujours

en train d'évoluer. A bonnes
sources gouvernementales, on
nous explique que «toutes les
modifications apportées à la ri·
firme de l'impôt du Ilociiti.s Je·
ront l'objet d'un projet de loi bis
en 2018, qui sera RDumi.<! au
Crmlleil d'Etat. Projd de loi qui
wntùmàra la s-upprt8sion (Ù la
« Fairnus TCL1: » (lire Le Soir du
12 décembre, NDLR) et des mo-
difications m ineurcs sur la
cansolidationfiscale(horlJ déduc-
tion des intérêts), sur des mesures
anti-abuli GurU à la dim:tive eu-
ropéenne Atad (Antiwtu Avoi-
dance - qui empêche que des bé-
néfices réalisés eD Belgique
soient taxés sous des eielL"- plus

URGENCE

Quid en 1;.$
de report?
Pourquoi la question du
timing du Ilote de la réforme
de l'impôt des sociétés est-
elle cruciale? Parce que
refltrét! en vigueur de cer-
taines mesures contenues

cléments, NDLR) (lU antn:l..'U-
Ilionfiscale (CFe) ».
••Je ne IJUiB pas certain que l'on

parle de correctiOniJ mirumres lO,

avance Ahmed Laaouej, chef de
grOIlpt' PS à Iii Chamhre, La IlUP-

prmiOl'l dl' lu jai'lle$N tiJil" (j un
lùm avec ln corbeille fiscale qlU' le
goUtrernemellt 'Veut introduin
puisqu'il s'r1git là de deux sartes
d~impôt,'j minimum des sociéti./i,
Etj'.entmw dire queHm TJa modi-
fillT également le (:.hamp d'appli-
cation de la directit'eAtad.Si cest
le {'.a.~,on e,çt 101:/1 des modifica-
tions mineures avancitN par le
ministre Van Overtveldt (N-VA)
mardi en Commission lO,

Retour en arrière, qui asonim-
portance. Mardi. le miniitre des
Finances 11 en effet déclaré que
des modificatioIlS de dernière
minute avaient été apportées i la
réfonne, mais qu'elles concer-
naient seulement une anticipa-
tion de 2020 à 2019 des mesur~
anti-fraude et anti-évasion fis-
cale, Sam impact budgétaire réel.
disait-il.
Contacté sur ce chal\gement de

périmètrt" des mesures aud-abus
contenues dans la directive Atad,
le cabinet des Finances affirme
que ce n'est pas prévu. III Ceprojet
delai bis, ct.~t de toute façon un.e
entour/oupe du gouvernement
pour éviter de déposer des amen-
denll:mt8 sur son projet de lm' de
base, ce qui automatiquement
pCJStposeruit la rijirrrne rh l'impôt
deI! srx:iitfs à {'twnée prochaine »,
piJursllit Ahmed Laaouej. Cc qui
ne serait pa..~San:l conséquence
(lire l'encadré par ailleurs).
Eusuite, au moment d'écrire

ces lignes, les textes définitifs
n'ont toujours pas été déposés au

dans cette fameuse réforme
est prévue en 2018, comme
la baisse du taux (il 29 %
dans un prem]er temps),
l'introduction d'un impôt
minimum, etc, «( Pour de
nombreuses meSUres qui
commencent en 2019 GlU

2020, ça tJe pose pas de
prob{ème. On a te temps de se
retourner. Et mime pour cer-

Parlement, Or, les débats, déjà re-
portés mardi, se tiennent vendre-
di et peut-être samedi. Si les
textes définitifs n'arrivent que ce
jeudi, le respectdesrègkos du Par-
lement - 48 heures entre le dépôt
et le débat (et vote) en Commis-
sion - ne sera pas respet.'té. On est
ici au cœur du problème: le ti-

ming. Le temps qu'il reste d'ici à
la fin de l'année pour faire passer
cette réforme est très court,
••Il suffirait que Ir Conseil

d'État soit saisi par au mains 50
dépu.tés de l'oPP08iti0l1 pour qli~
la 7llajoritl doive en tl:nir
comptJ! », nous explique-t-on au
sein du gouvernement. Auquel
cas la réforme de l'isoc serait re-
portée au-delà du 31 décembre,
objectif majeur de la majorité.
Laquelle balaie cette éventualité.
•• Ccseraall8SilJanBleCDH,lance
Catherine Fonck, chef de groupe
à la Chambre_ De fait, SP.A, PS,
Ecula /Jt Groen, ,'ils ~ couli.$mt,
pourraient faire reporter la ré·
forme. Nous nt II!tlounaiton.ç pas
car nolU at'ons bl.'.!Joinde la baiS$c
du taUJ: d'imposition pour lis pt-
titt$ mtrepri&t.Y, surtout. Il y a
aujourd'''ui une soTt{' de discri4
minatioll entre petites et grandes
mtreprises, qui ont la possibilité
d'avoir un régime plusfa'Elorable.
Ce nW plus act:J!ptahle,mime si
le gouvernement sy ut trU mal
prilJ, »
Les socialistes et écologistes

vont-ils. dès lors, ••bloquer» la
réforme? «Ne rent!ersons pa3les
r6$pcnsabilités, dit Ahmed
Laaouej. C'est la majorité qu is'e8t
fflImiUe les pinceaux et qui pro~
pose une réforme qui nest pa,s
nceutre budgétainment et qui

taines mesures de 2018, îI Y a
parfois de la rétroactivité qui
peut être prévue, ce qui ne
serait donc pas domma-
geable », explique-t-on à la
Fédération des Entreprises
de Belgique (FEB). Par contre,
c'est vrai que ça peut aussi
avoir un impod négatif réel.
Prenoll5 un eJ(emple "(<<Ife"
de la baisse d'un taux dl!

n'!!:stpWJ sécurisante sur I~plan
juridique. Et C'Q! aWlsi elle qui
orrive tri,. tard QlJ!,C de..';t~tQ",
qui nont toujours pas Ité dépOMlJ
au Parlement. Bref, onpeutjulite
dire à et stade qu'on n'exclut pas
dcsaiel'r le Conseil d'Etat. "
Et chez Ecolo? «C'est beau-

coup trop tôt. NoUt; attendolu les
propositions de la majorité. C'/lBt
elle qui a la cli par rappo-rt à la
me,sun du 500 eUf"(J$ e:':olt&i.~
d'impôt (sllr le travail associatif,
NDLR). qui fait l'unanimité
contre elle ». De là à bloquer?
« En tout cas, si la majoriti ne
post aucun geste, elle va dans le
mur. Ctst sa ~sponsabiIité rl'at-
tmdre le 15déœmbre poUT porter
à l'ageml6 un dossier sur lequel
eUe a un accord depuis le 26
juillet! Et clairement, la meaurt!
relative au.l' 500 t':ums e.roniris
criffTa une concurrenl'C dél{l,ljaltl,
déstabilisant lesa:teu,r associatif,
dérégulant lE marché du tratrall
et êtanttrès t'mîterr.se. ~
« Cdtepropositùm de rttirer de

la loi-programme Lees 500 turos,
que tnllt le monde décn'e, permet-
trait, je pen.se, de calmer le jeu ..
Mais la majorité pour l'in.stant
ne 'f.,'fut pail en entendn parler,
puisque tout est dans taut.

Chaque parti a sa maure fl-
tiche .., », poursuit Catherine
Fonck, En clair, si une mesure
tombe à l'eau, c'est tout l'acœr<l
qui pnurrait être remis en cause.
La journée de vendredi en Corn-

mission «Budget et Finances ••
sur cette réforme de l'impôt des
sociétés s'annonce plIMionnan-
te ...•

FRANÇOIS MATHIEU

pr~compte. Là, Il faudrait que
les comptes des entreprises
s'établissent alors nu prorata,
en fonction de la datl! de ""Ise
en œuvre, ce qui aurait évI-
demment un impact », ell-
pliqu~ Jean Baeten, le ffsca·
liste de la FEB, Et sur le
budget...

F.M.
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